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Circulation et ponte de l’Apollon 

sur les gazons d’altitude 

Fritillaire du Dauphiné dans 

les pelouses à Astragale 

toujours verte 

Zone de nourrissage et de 

reproduction du 

Campagnol amphibie le 

long des cours d’eau et 

dans les milieux humides 

Zone de nourrissage et de ponte 

de l’Azuré du Serpollet dans les 

pelouses sèches et prairies  

 



Maintien de l’ouverture 

(broyage sur l’ensemble de la 

surface années 1 et 5) + 

pâturage annuel en parcs 

Maintien de l’ouverture 

(débroussaillement manuel réparti 

sur les années 1, 2, 3, 4, 5) + 

pâturage annuel 

Pâturage 

annuel 

(juillet – 

aout) 

Pâturage interdit sur la zone 

humide d’avril à fin juillet. Une 

fauche manuelle en année 3 

Pâturage à 

alléger 

Point d’eau 

Parc de nuit 

Cabane 

Chaume 

MAEC maintien ouverture et pâturage 

MAEC zone humide 

Quartier de pâturage 

 

 

 

Quartier du Villard 

(1er juillet – 30 octobre) 

450 ovins 

Quartier les clots 

(novembre à mai)) 

350 ovins  

 


